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COORDINATION REGIONALE DE LUTTE CONTRE L’INFECTION 
DUE AU VIRUS DE L’IMMUNODEFICIENCE HUMAINE 

 
 

 
 

  
  
  
 
 

 
 

 

 
Bonjour à tous, 
 
Comme vous le savez le COREVIH Bretagne a pris la décision de vous accompagner 
dans vos démarches en vue d'une habilitation TROD. 
Suite à la commission dépistage du 04 octobre, voici les modalités qui ont été validé: 
  
 
-  Le samedi 17 novembre : préformation 
Lieu: à déterminer.  
Horaire: 9h30 - 17h00  
Programme: 
9h30 - 11h00: Réactualisation des connaissances VIH, IST, Hépatites 
                        Intervenant: Dr à déterminer 
11h00/11h30: pause 
11h30 - 12h30: Ecoute à la sexualité (1/2) 
                        Intervenant: Dr Marie-Claire Lemartelot  
12h30/14h00 : repas 
14h00 -15h00: Ecoute à la sexualité (1/2) 
15h00- 16h30: Appréhender le prélèvement 
                       Intervenants IDE et/ou associatifs 
 
- 13 et 14 décembre : formation SFLS (ci-joint fiche d'inscription à envoyer à Anne Busine, 
secrétariat SFLS) 
  
Concernant la prise en charge financière, plusieurs possibilités:  
1/ formation via votre structure 
2/ bourses SFLS 
3/COREVIH Bretagne: il faut obligatoirement un refus de prise en charge de votre 
structure. Envoyer le refus avec une demande de prise en charge au secrétariat COREVIH 
Bretagne. 
 
- afin de vous permettre d’acquérir le nombre suffisant de manipulation des Test Rapide 
d’Orirntation et de Diagnostic, la commission en partenariat avec les CDAG Bretons, vous 
propose un « compagnognage » sur site en janvier. 
 
Par ailleurs la commission s’est engagé à transmettre à l’ARS, le parcours de formation 
validé par la commission afin de faciliter l’obtention des habilitations. 
 
A très bientôt  
Cordialement  

 
Pilotes de la commission 

Faouzi Souala  
Isabelle Stéphant 

 
Pièce-jointe : 
Inscription SFLS 

http://www.sfls.aei.fr/formations/pdf/2012/formation_depistage_13-14decembre2012.pdf

